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La formulation de la politique de defense
en Grande-Bretagne

Par le lieutenant-colonel G.C. Cardozo '

Le ministere de la Defense britannique n'est certainement pas le seul, au cours des trente
dernieres annees, ä avoir connu des mutations. Seule la traditionnelle coordination de la

politique de defense au plus haut niveau par l'intermediaire du Secretariat general du
Conseil des ministres est peu susceptible de changer. II s'agit en effet d'une procedure de
prise de decision qui a bien resiste ä l'epreuve du temps.

Le Conseil
des ministres

Le Conseil des ministres
se compose au total de 108
ministres. La plupart d'entre

eux exercent des
fonctions ä l'exterieur du Conseil,

sauf 22 d'entre eux : le
premier ministre, le grand
chancelier d'Angleterre, 17
ministres avec portefeuille,
3 ministres sans portefeuille.

Tous les ministres sont
membres de l'une ou l'autre

des chambres du Parlement

et peuvent ainsi etre
appeles ä rendre compte
de leurs decisions et de leur
action au Parlement.

Le Conseil des ministres,
« entite directrice de la
politique nationale » exerce
trois fonctions: la definition

finale de la politique
gouvernementale, le
contröle supreme de la machine

gouvernementale, la
coordination des travaux des
ministeres.

II faut donc faire en sorte
que les decisions soient pri¬

ses de maniere ä Her tous
les ministres afin de parvenir

ä une veritable responsabilite

collective. II n'est
pas question pour un
ministre de se retirer ou de
« diner ä la carte ». En
revanche, chacun doit etre tenu

informe des decisions
les plus importantes, avant
qu'elles soient prises de
maniere irrevocable, meme
si elles sortent de ses
attributions directes. Le ministre

de la Sante peut avoir ä

defendre n'importe quel
aspect de la politique
gouvernementale, y compris les
questions de defense et
d'affaires etrangeres, lorsqu'il
s'adresse ä ses administres
le week-end ou qu'il apparait

dans une emission te-
levisee.

Le Conseil des ministres
se reunit une fois par
semaine. II traite les questions

parlementaires, les
affaires interieures, exterieures,

europeennes et celles
concernant la defense. Les
ministres y rendent compte

de ce qui les preoccupe,
tenant ainsi leurs collegues
au courant des evenements
et de la position du
gouvernement.

Bien que le Conseil des
ministres au complet prenne

certaines decisions, il ne
s'agit pas veritablement
d'un organe de decision.
En 1991, il s'est reuni 328
fois mais n'a examine que
20 projets. A premiere vue,
cela peut paraitre surpre-
nant, mais il n'en est rien.
Tous les ministres travaillent

sous une pression
enorme, non seulement au
sein de leur ministere mais
egalement au Parlement et,
dans le cas des parlementaires,

dans leur circons-
cription. Leur temps ne doit
pas etre gaspille.

Ce serait une perte de
temps pour le ministre des
Affaires sociales d'assister
ä un debat sur la politique
en ex-Yougoslavie, ou pour
le ministre de la Defense
d'assister ä un debat sur

' Officier de liaison britannique pres le CID et la DEMSAT. II s'agit d'une version condensee de l'article paru
dans Les cahiers de mars (Association des anciens et amis des Ecoles superieures de guerre et du College
interarmees de defense), N" 144, 1<" trimestre 1995. Nos remerciements ä son redacteur en chef, le general
Mailfait, d'en avoir autorise la reprise.
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les finances des collecti-
vites locales. De plus, 22
membres d'un meme
organisme sont trop nombreux
pour prendre des decisions
de maniere efficace, d'oü
l'existence de conseils res-
treints charges de traiter de
domaines particuliers. L'ad-
mission dans les conseils
restreints est du ressort du
Premier ministre.

Les conseils
restreints

->
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La composition d'un Conseil

restreint doit etre teile
que ses decisions fassent
autorite aupres du Conseil
des ministres, ce qui signifie,

entre autres, que les
ministres concernes doivent
etre capables de defendre
tous les aspects de la question

debattue.

Les conseils restreints
examinent trois types de
questions. Celles qui soule-
vent de grands problemes
politiques. Les ministres se
reunissent pour en discuter,
meme s'il n'existe aucun
desaccord entre eux: par
exemple, une crise internationale

grave comme l'invasion

du Koweit par l'Irak.
Ou bien il s'agit d'arriver ä

un aecord formel sur une
declaration politique importante

: le rapport annuel sur
le budget de la Defense
serait un bon exemple. La
deuxieme categorie concerne

les questions pouvant
susciter la controverse, ainsi

la dissolution de
regiments existant depuis des
siecles. Enfin il y a les
problemes qui pourraient creer
des desaecords entre les

L'avion de combat Harrier ä decollage vertical sur un aerodrome de
fortune.

ministres et qui doivent
etre resolus.

Pour que le Systeme
fonctionne, chaque Conseil
restreint doit prendre les
decisions qui entrent dans ses
competences et le recours
au Conseil des ministres
reste l'exception. En
revanche, il faut que l'on
rende compte au Conseil,
afin qu'il arrive ä un
aecord, donc ä une responsabilite

collective. Ainsi en
va-t-il du budget de la
Defense ou d'operations
militaires exterieures.

Les reunions des conseils
restreints ne sont que le
sommet de l'iceberg, meme

en ce qui concerne les
travaux des ministres. A
moins d'une crise grave,
ces reunions prennent du
temps ä organiser et neces-
sitent une preparation de
la part des ministres
concernes.

Au nom du principe
Selon lequel un aecord doit

etre obtenu au niveau le
plus bas possible, la
coordination entre le ministere
de la Defense et les autres
ministeres est obtenue, la
plupart du temps, par la
correspondance ministerielle,

parfois, par des
reunions bilaterales auxquelles

le premier ministre, en
personne, peut prendre
part. Dans son domaine
parfois tres mouvant, le
ministre de la Defense doit
souvent agir ä bref delai, si
bien qu'il n'a que le temps
de consulter le premier
ministre.

Le Conseil restreint Charge

de la Defense et de la
Politique exterieure (DOPC).

Jusqu'en 1992, la structure
du DOPC etait tenue

secrete. A cause probablement

de l'interet du public
pendant la guerre du Golfe,
on a juge bon de publier
sa composition plutöt que
d'essayer de la cacher. II

comprend le premier
ministre, le secretaire d'Etat

RMS N 10 — 1996 13



Rrm ARMEES ETRANGERES

charge des Affaires etrangeres

et du Commenweal-
th, le ministre des Finances,

le ministre du
Commerce, le ministre de la
Defense et le procureur general.

Le DOPC coiffe un
certain nombre de commissions

responsables de
volets specifiques de la
Defense, par exemple la
defense du territoire. Les
commissions peuvent etre pre-
sidees par le premier
ministre ou par un autre
ministre d'Etat, mais cette
täche incombe souvent ä un
ministre sans portefeuille
qui est seconde par des
sous-commissions de
ministres et de hauts responsables.

La politique de defense
ne peut pas etre consideree
uniquement sous un aspect
militaire. Si le ministre des
Affaires etrangeres et le
ministre de la Defense constituent

le « noyau dur » du
DOPC, le ministre des
Finances administre les
depenses, le ministre du
Commerce intervient si des ventes

de materiel fönt l'objet

de debats. Vu la complexite
des problemes juridiques,
l'avis du procureur general
est de plus en plus sollicite
sur la legalite de teile ou
teile action.

Le chef d'etat-major des
armees, s'il est disponible,
assiste au Conseil restreint,
lorsque la question debat-
tue necessite son avis, mais
il est toujours presente
comme un conseiller, etant
donne que les decisions
politiques doivent etre prises

par les ministres qui en
repondent devant le Parlement.

Une fois le cadre politique

determine, la conduite
des Operations militaires
releve de la hierarchie militaire

: le chef d'etat-major des
armees, le commandement
interarmee et les commandants

sur le terrain. La limite
est en principe claire,

bien que les deux guerres
mondiales aient montre
qu'elle etait occasionnelle-
ment franchie dans les deux
sens.

Un Challenger britannique equipe d'un dispositif de deminage (Cour-
tesy British Army).

Le Conseil de defense est
l'autorite legale de contröle
des trois armees. II exerce
le commandement et la
direction administrative des
forces armees. Si le ministre

de la Defense le souhaite,
il peut agir en qualite de

Conseil superieur de gestion

dans les questions de
politique de defense.

Les ministres
delegues

Le ministre de la Defense
est assiste par deux ministres

delegues, ainsi que par
trois conseils superieurs
des armees. Le ministre
delegue « Forces armees » est
charge des personnels
militaires, de la logistique et du
patrimoine des trois armees,
c'est-ä-dire des questions
administratives. Le ministre
delegue « Armement » de
la gestion des personnels
civils, des effectifs et des
besoins en materiels. Le
secretaire d'Etat ä la Defense,
qui assiste les ministres,
represente les interets de la
Defense ä la Chambre des
lords ; il a des responsabilites

particulieres concernant
les problemes d'environne-
ment.

Le ministre de la Defense
peut compter sur deux
conseillers, le chef d'etat-major
des armees ainsi que le
secretaire general de la
Defense qui est le directeur
permanent du ministere et
le plus haut responsable
charge de la comptabilite.

Les chefs
d'etat-major

Le chef d'etat-major des
armees, un general d'armee

(cinq etoiles), est l'offi-
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Composition du Conseil de defense

- ministre de la Defense (president)
- ministre delegue « Forces armees » (vice-presi-

dent)
- ministre delegue « Armement »

- les deux secretaires d'Etat ä la Defense
- chef d'etat-major des armees
- secretaire general de la Defense
- les chefs d'etat-major des trois armees
- sous-chef d'etat-major de la Defense
- delegue general pour l'armement
- directeur du Bureau « Gestion et budget »

cier du rang le plus eleve
dans les forces armees ; il
est le principal conseiller
militaire du gouvernement
concernant la Strategie, les
Operations militaires et les
implications militaires de la

politique de defense. II dirige

les travaux de l'etat-
major central interarmees.
Bien qu'il ne soit pas membre

du Conseil restreint
charge de la Defense et de
la Politique exterieure, il y
accompagne presque
toujours le ministre de la
Defense. Comme il preside la
Commission des chefs
d'etat-major, ses prises de
position au Conseil restreint
tiennent compte de l'avis
des chefs d'etat-major de
chaque armee (terre, air,
mer).

En tant que « patrons » de
chacune des trois armees,
les chefs d'etat-major
repondent de la capacite
operationnelle, du moral et de
l'aptitude au combat de leur
force. Devant le ministre de
la Defense, par l'interme-
diaire du chef d'etat-major
des armees, ils sont egalement

responsables de la
contribution et du soutien
de chaque armee aux Ope¬

rations interarmees ainsi
que de la conduite des
Operations menees par une
armee donnee. Comme le
chef d'etat-major des
armees, ils ont le droit de
s'adresser directement au
ministre de la Defense.

Le secretaire general
ä la Defense
et son adjoint

Le secretaire general est
le conseiller du ministre de

la Defense pour les questions

politiques, financieres
et administratives. II est
responsable de la bonne
marche du ministere, en
particulier de la coordination

entre les avis de ses
personnels civils et militaires

et ceux des autres
ministeres. II s'occupe encore
de la planification, du
contröle financier des
programmes de defense et de
l'attribution des ressources.

II gere les depenses
operationnelles et de
soutien, les pensions et repond
du budget de la Defense
dans les limites de la treso-
rerie.

Le secretaire general ä la
Defense peut rendre compte

devant le Parlement et
devant les commissions
parlementaires de l'utilisation

et de la destination des
fonds alloues au ministere.
En coUaboration avec le
chef d'etat-major des
armees, il s'occupe des
relations publiques.
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Le char d'exploration Scorpion equipe d'un canon de 76 mm. Poids :

8 tonnes. Vitesse de pointe : 90 km/h.
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Le secretaire general
adjoint ä la Defense dirige la

planification financiere, en
particulier les budgets pre-
visionnels ä long terme et
l'engagement des ressources.

Ses responsabilites
couvrent trois domaines
principaux, « Gestion et
budget », « Logistique et
gestion des personnels
militaires », « Gestion des
personnels civils ».

Le directeur
du renseignement
militaire

Ce poste peut etre occupe,

soit par un militaire, soit
par un directeur civil. En
pratique, il l'a ete jusqu'ä
present par un general de
corps d'armee, avec rotation

entre les trois armees.

II rend compte au chef
d'etat-major des armees et
au secretaire general ä la
Defense. II est responsable
de l'evaluation des
renseignements provenant de
toutes les sources touchant
ä la defense ; ses « clients »

sont le ministere de la De-

Uaä

I
Le Systeme de missiles guides DCA Rapier est de conception britannique.

fense et, en general, White-
hall, c'est-ä-dire le quartier
des ministeres ä Londres.

Le service de renseignement

militaire forme une
cellule tres soudee, dont
les activites sont rassem-
blees au secretariat general
du Conseil des ministres
sous les auspices de l'etat-
major de renseignement
interarmees.

Le ministere de la Defense

est l'un des plus gros

employeurs du pays, avec
un budget d'environ 17
milliards de livres, soit environ
30 milliards de francs suisses.

Le programme
d'equipement represente ä lui
seul quelque 8 milliards de
livres, soit pres de 15
milliards de francs suisses. Le
ministere de la Defense est
donc une « grosse machine

», d'oü l'importance
donnee dans la recente
reorganisation ä l'efficacite
de la gestion.

G.C. C.
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